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Vu le règlement n9 03/2009/CM/UEMOA pOT~à'nt harmoni$ationde$ . règles,' 
régissant le contrôle de qualité, la ' certification -et la . commercialisation des 
semences végétales et plants dc;ms l'UEMÇ)Ae~ I$s tèxtesd'application . . ' 
subséquents; .' '. '. . ' , 

Vu la loi n063-301 du 26 juin 1963 relative à la repre's:siori des fraudes dans la 
vente des marchandises et des falsifiCations dès denrées aliiilentair€s ét des 
produits agricoles; 



Une variété est considérée comme distincte si au moment où 
l'iilsèription , est demandée, elle se distingue nettement 
plusieurs caractères importants de toute autre variété 
prêsëntéeà lia'dmissionàu Gâtalogue nation'al '" 

. - . . - '., 

variété est considéréè comme homogène 
abstraction faite des rares ab ' 



• 

-. , " ." " : . ,:,," ~":: :"', , " , --, . . ; ~ :;,: . ; 
CHAPITRE III : DEMAN'QE D'(NSORIPTfON 

ÂrtiCh~: 5: Touteper$onnè physique ou morale ayant sorldomicilè ou sGrl si~ge en ­
Côte d'Ivoire ou dans tout autre pays de la CEDEAO peùt dépo'seruhe 
demande d'inscription au Catalogue National des espèces et vàriétés 
végétales. 

Peuve'nt également déposèr Uhe deni'ande ' d'j'nscription;lespers'OIlnè:$, 
physiql,les ou morales extérie-l,lres à la CEPEAO mais Tepr$sent,~ès 'par 
un -mandataire dbmic,ilié en GÔfed'lvoirè. --" 

-Adich~_ 6: ToUte demande d'inscription d'ùnè variété au Catalogue National doit 
être âdressée au Service compétent du Ministère èn charge dé 
l'Agriculture ou à tout autre organe habilité à cet effet. 



Article 10 : 

Les résultats des essais sorit "notifiés aü requ~rant à la fit" :cJè chaqu'ê 
Gyde d'expérimentation. . . 

Les essais DHS et VAT sont réalisés, sous la s,upervision·du Service ou 
de l'organe indiqué à l'article 6 du présent décret, ' par des structures 

, çQmpétent~s habilité~s à cet effet p;3rle Ministre :GAargé dë ' 
l'Agricultur~. 

Desgtoupes d'experts désignés par le sèi\r!~eou l'org,c;ù,è indiqué à 
l'çutiçle 6 du prés'ent décret . sont chargé,s ' dü suivi des essais; ils 
'préparent les propositions d'ihscription ' sur ra ' base des résult~ts 
àbtenus. 



En ce qui concerne les espèces potagères: 

Ghaque liste comprend, pour chaque variété, au moins les 'éléme,nts ci;.. 
après: 



A cet effet, ce service ou cet :organe p'eut demanqer .atifes:pb,n.S,abJe dq 
maintien de la variété d'autres échantillons pour effectuér' Ie-séssais et 
examens prévus à l'article 9 ci-dessus. 

En cas de modification d'un'eou de plusieurs caraotéristiques · 
secondaires d'une variété, la description ' au ' Catalogue N?ltional est 

. modifiée en con~équ~nce. 

Lorsque la modification concerne la stabilité de la variété, ,celle-:ciest 
radiée du Catalogue National conformément à l'article 20dl.(préserit' 
décret. . 

Arficle20 .: Le Ministre chargé de l'Agriculture peut, après avis du GONÂSEM; , 
procéder à la radiation d'une variété du Catalogue Natiorial dans J~s 

.. ";e-as ~,s:Ujv-ahts , : . . 
... :~ .l::~:"."'-::'-,:: .. -.~~.~\ ... ; .. . ::'" 



. Alassane OUATTARA 

Copie certifiée confomle à l'original 
L.~ Secrétaire Général du Go,uvernem.ent 
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